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LBTTRB DATBB DU 24 JUIR 1988, ADRBSSBB AU IIBCRB!TAIRB GBRBRAL PAR 
LB RBPRBSBBTMT PBBxmmJT PAR IRTBRIM DR LA RBPCJRLIQUB ISLMIQUB 

D'IRAR AUPRBS DB L'ORGAwI8ATIOlJ DBS RATIORS URIBS 

J'ai l'honneur de VOUB informet que le 3 mai 1998, le Chargé d’affairer de 
l'ambarsade de Suime (Section chargée der intérêts dea Btats4Inir) à Tih/ran a été 
convoqu& au Uinirtbte der affaires /tranqères ob lui a ité remise une note de 
protertation concernant de8 violations de l’espace dtien de la République 
islamique d'Iran par der avion8 améticairrr, dont voua trouvetet en annexe une 
ttaduation offiaimune. 

Je vow aetai oblig& & bfen vouloir faite disttibset le teste de la présente 
lettre et de aon annexe corne boament do Conreil Qe dcutité 

(w) Fohamad Ja'afar XARALLATI 

88-16963 5409N (F) / . . . 
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Le MiniStère de8 affaire8 6trangètre8 de la République i8lMiqW d'Iran a 
l’honneur d'infomer l'ambassade de Suisse (Section chsrgée de8 intérêts des 
Etats-Unis) à Téhéran que, selon des renseignements reçus des autorités compéteates 
de la République islamique d'Iran I 

1) A 9 h 10, le 30 avril 1988, un avion 88kicaia a violé l'espace aérien de 
la République islamique d'Iran dano le8 province8 de Bushehr et EcmnoZg8n. Cet 
appareil effectuait une opdration de reconuaissauce et a pris de8 photographies. 

2) A 9 h 43, le 30 avril 1988, l'espace aérien de Banclar Abba8 a été violé 
par un appareil qui a easuite franchi le mur du son. 

Le Ministère de8 affaire8 étrangères de la République islamique d'Iran 
proteste énergiquement contre les violation8 de l'espace aérien iranien par de8 
avions 8méricains et coadamae ces acte8 perpétré8 en violatioa de8 principes du 
droit iateraational. Ces violations par de8 avions américain8 COnStitUent une 
atteinte délibhrii à la rouver8ineté et à l'intégrité territoriale da 18 République 
iSl8mique d'Ir8.n qui tient le Gouvoraemeat dem Etats-Uni8 reSQOnSabl8 de8 
coa8iQwnce8 de ce8 actes illéqatu. 

Tout en affirmant son droit de lhgitime défense et de riposte contre de telles 
ViOl8tiO88, le Minist&re des affsireo étrangbrer de la R/publiqUe irlamique d'Iran 
ertiw que ce sont &6 8ctions 8méricainer de cette nature qui ont cm86 
1'8ccroirremeat de 18 tention dans la région et qui COmpramettent encore plu8 la 
p8iX et la dC?rrité dam Cette ion9 88nsiblO. 

Le Gouvernement de la Ripublique islamique d'Iran, tout en se riservant le 
droit de légitime défense, exige p8r la prémente une erplic8tion de8 autotîtée de6 
Etats-Unir concernant ce8 violation8 flagr88ter. 

Le Minirtre de8 affairer étrangiter de la République islamique d'Iran rairit 
cette occasion pour asauter l'knbarradeur de Suisse a Téh6ran de 88 très haute 
considiratioa. 

Dans l'attente de la victoire de8 opprimé8 8ur les oppresseurr. 

Le Ministère de8 affaires étrangères 
de la République islamique d’Iran 

AmSassade de Suisse - Section chargée 
des intérêt8 Ees Etats-Unis 
it Téhéran (Iran) 


